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Situation financière de la Ville de Bienne

 Définition : 

charges d’exploitation - revenus d’exploitation 

(1er niveau du compte de résultats) avant 

comptabilisation :

a. du résultat provenant de 

financements, et

b. du résultat extraordinaire.

 La Ville de Bienne présente un résultat 

d’exploitation négatif depuis 2016. Autrement 

dit, les revenus d’exploitation ne suffisent pas 

à couvrir les charges d’exploitation.



 Définition : autofinancement x 100 / 

investissements nets (sans les investissements du 

patrimoine financier et des comptes spéciaux)

 Depuis 2020, le degré d’autofinancement des 

investissements nets de la Ville de Bienne est 

largement inférieur à 100 %. La planification 

jusqu’en 2028 table également sur un degré 

d’autofinancement nettement inférieur à 100 %. 

 Or un degré d’autofinancement inférieur à 100 % 

(ligne verte) oblige la Ville de Bienne à recourir à 

l’emprunt, ce qui fait encore progresser la dette 

brute.

 Il convient donc de relever sensiblement le degré 

d’autofinancement afin de juguler l’accroissement 

de la dette.
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 Définition : la dette brute comprend les engagements 
courants et les engagements financiers à court et à long 
terme

 La dette brute de la Ville de Bienne progresse de manière 
constante depuis 2018. En 2022, elle s’élevait à environ 
845 millions de francs. 

 La hausse de la dette brute augmente le volume des 
intérêts à payer, ce qui réduit en conséquence la marge de 
manœuvre financière.

 La dette augmente en moyenne d’environ 15 millions de 
francs par année.

 Définition : dette brute en pourcentage des revenus 
courants

 La dette brute par rapport aux revenus de la Ville de Bienne 
est élevée. 

 En 2022, la dette brute par rapport aux revenus de la Ville 
de Bienne était supérieure à 170 %. Pour solder sa dette 
brute, la Ville de Bienne devrait débourser l’équivalent 
d’une année et demie de revenus courants.

 D’après la classification du Conseil suisse de présentation 
des comptes publics, ce résultat peut être considéré 
comme « négatif ».
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Part de l’endettement brut de la Ville de Bienne



 Définition : dette brute - patrimoine financier

 La dette nette est nettement inférieure à la dette brute, car 

la Ville de Bienne dispose d’un patrimoine financier 

relativement important. En cas d’urgence, elle pourrait 

donc en vendre une partie pour rembourser ses dettes. 

Cette solution ne serait néanmoins pas judicieuse sur les 

plans stratégique et financier.

 Définition : dette nette / recettes fiscales

 En 2022, le quotient d’endettement net de la Ville de 

Bienne s’élevait à 56 %. D’après la classification du Conseil 

suisse de présentation des comptes publics, ce résultat 

peut être considéré comme « bon ».
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Total des charges en 2016 

Total des charges en 2022

Augmentation
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Fr. 340,8 millions

Fr. 407,7 millions

Fr. 66,9 millions
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Charges / population

Évolution de la
population : 0,19 %

Charges de personnel :
6,04 %

Charges biens et 
services, autres charges 
d’exploitation : 5,19 %

Amortissements du
patrimoine
administratif : 9,71 %

Charges de transfert :
0,88 %



Total des revenus en 2016 

Total des revenus en 2022

Augmentation
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Fr. 334,2 millions

Fr. 391,2 millions

Fr. 57,0 millions

Le déficit d’exploitation est donc passé d’un 

montant annuel de 

à un montant annuel de

En 2021, il s’est même élevé à 

Les pertes cumulées de 2016 à 2022 s’élèvent à 

Fr. 6,6 millions

Fr. 16,5 millions

Fr. 28,4 millions

Fr. 104,5 millions
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Revenus / population

Évolution de la
population : 0,19 %

Revenus fiscaux : 1,95 %

Revenus régaliens et de
concessions : 4,08 %

Taxes : 2,51 %

Revenus de transfert :
2,81 %
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Objectifs financiers Implications pour Bienne Indicateurs

L’autofinancement des investissements nets est 

l’indicateur de pilotage central. Un degré élevé 

d’autofinancement des investissements nets est essentiel 

pour réduire le nouvel endettement. L’autofinancement 

doit être relevé en deux temps pour éviter que la dette 

brute ne prenne l’ascenseur.

1. Degré d’autofinancement des 

investissements nets 



Objectifs financiers Implications pour Bienne Indicateurs

La Ville de Bienne présente une dette brute 

élevée et il existe un risque important de 

nouvel endettement à l’avenir. L’endettement 

doit néanmoins être maintenu à un niveau 

soutenable tout en tenant compte du 

patrimoine financier relativement élevé de la 

Ville de Bienne. La quotité de la charge des 

intérêts renseigne sur la capacité de 

remboursement, comme c’est le cas pour les 

particuliers lors de l’octroi d’une hypothèque.

2. Quotité de la charge des 

intérêts 



Objectifs financiers Implications pour Bienne Indicateurs

Les capitaux propres disponibles (« excédent 

du bilan ») de la Ville de Bienne doivent être 

maintenus et, à moyen terme, augmentés. Le 

quotient de l’excédent du bilan mesure les 

capitaux propres librement disponibles par 

rapport aux recettes fiscales et aux 

prestations de la péréquation financière.

3. Quotient de l’excédent du 

bilan 
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